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 MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
 –––––

 Direction générale 
 de la gendarmerie nationale
 –––––

 Direction des personnels militaires 
 de la gendarmerie nationale
 –––––

 Sous-direction de la gestion 
 du personnel
 –––––

 Bureau du personnel officier
 –––––

Décision no 4671 du 17 janvier 2013 portant attribution  
des échelons exceptionnels du grade de lieutenant-colonel

NOR : INTJ1301184S

Le ministre de l’intérieur,

Vu le décret no  2008-946 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des officiers de 
gendarmerie,

Décide :

Article 1er

Sont admis au 1er échelon exceptionnel de leur grade, les lieutenants-colonels désignés ci-après :

À compter du 1er janvier 2013 :

Tréhin Karl 00105745 5127097 7944030844 Région de gendarmerie des Pays de la Loire

Baud Thierry 00142659 5233989 8113040061  Commandement de la gendarmerie outre-mer

À compter du 1er février 2013 :

Larbain Didier 00147143  5200129 8121040060  Région de gendarmerie de Rhône-Alpes –
     zone de défense et de sécurité Sud-Est

À compter du 1er juillet 2013 :

Plassard Jean-Philippe 00154619 5266904 8013030190  Ministère des affaires étrangères –
                     Direction de la coopération
                     de sécurité et de défense

À compter du 1er septembre 2013 :

Delmaere Frédéric 00135357 5311752 8002010699  Région de gendarmerie d’Île-de-France – 
     zone de défense et de sécurité de Paris

Weimer Jean-Pierre 00104172 5173297 7767041377  Région de gendarmerie de Franche-Comté

Heurtaud Hervé 00157816 5084104 7618040035  Région de gendarmerie de Provence-Alpes-
   Côte d’Azur – zone de défense
   et de sécurité Sud

À compter du 1er octobre 2013 :

Leprivey Thierry 00147146 5256298 8214040109  Région de gendarmerie de Rhône-Alpes –
     zone de défense et de sécurité Sud-Est

Article 2

Est admis au 2e échelon exceptionnel de son grade, le lieutenant-colonel désigné ci-après :

À compter du 1er janvier 2013 :

Messager Pascal 00129550 5233896 8229020515  Région de gendarmerie d’Île-de-France –
     zone de défense et de sécurité de Paris
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Article 3
Le directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée 

au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.
Fait le 17 janvier 2013.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le général de corps d’armée, 
 directeur des personnels militaires 
 de la gendarmerie nationale,
 j. delPont


